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Vous répondrez aux quatre questions suivantes 

 

1. Quels sont les moyens de protection des biens du conjoint du commerçant ? 

(2 points) 

 

2. Comparer les avantages et inconvénients des SNC et SARL. (2 points) 

 

3. Faut-il encourager la constitution de sociétés au capital d’1 € ? (2 points) 

 

4. Cas pratique (4 points) 

Jean a eu une idée révolutionnaire : vendre des croque-monsieurs vegans sur le 

quai de la Reine Blanche. Ne voulant pas manquer une seule vente pour des 

histoires de “paperasses” il a débuté son activité mais ne s’est jamais immatriculé au 

RCS. Malgré l’originalité de son idée, le succès n’est pas au rendez-vous et il 

accumule les dettes. Son fournisseur en lait de soja, Sojaime, lui réclame le 

paiement d’une commande de 1800€ mais ne peut fournir de document écrit pour le 

prouver. Jean ne peut pas payer cette facture. Mais il n’est pas inquiet car son 

cousin Pierre lui a expliqué, d’une part, qu’un écrit était nécessaire au-delà de 1.500€ 

et, d’autre part, qu’il pourrait demander à bénéficier d’une procédure collective 

ouverte par le Tribunal de commerce. Partagez-vous l’avis de Pierre ? 


